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  COMMUNAUTE de COMMUNES 
 De la CHAMPAGNE CONLINOISE 
 

 

COMPTE RENDU  SOMMAIRE du  CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

en  date  du   MARDI  09  FEVRIER   2010 
 

 
Date de Convocation :  1er février 2010 

 
Présents   : 24 membres   formant la majorité des membres en exercice 
Absents    :   7 membres 

*** 

 
 

1. Compte de gestion et compte administratif 2009 :  Budget Général  et  
Budgets Annexes  Zone d’Activités 

 
A. Compte administratif 2009 du Budget annexe « Zone d’activités» - Rte de Mézières  

         Le compte administratif et le compte de gestion 2009, en tout point identique au compte administratif  
du budget annexe «Zone d’activités» Rte de Mézières,   ont  été  approuvés  à  l’unanimité par le conseil 
communautaire. 
 

Dépenses Recettes  

2009 
BP CA BP CA 

 

Résultat 

Investissement 112 320 € 16 129,36 € 112 320  € 112 319,83 € 96 190,47 € Budget Annexe 
« Zone d’Activités » Fonctionnement 83 158 € 67 685,00 € 83 158 € 16 129,36 € - 51 555,64 € 

 
 

B. Compte administratif 2009 du Budget annexe « Zone d’activités 3ème tranche » - Rte du Mans  

         Le compte administratif et le compte de gestion 2009, en tout point identique au compte administratif  
du budget annexe «Zone d’activités» Rte de Mans,   ont  été  approuvés  à  l’unanimité par le conseil 
communautaire. 
 

Dépenses Recettes  

2009 
BP CA BP CA 

 

Résultat 

Investissement 270 963 € 0 € 270 963 € 0 € 0 € Budget Annexe 
« Zone d’Activités 
3ème tranche » 

Fonctionnement 483 500 € 0 € 483 500 € 0 € 0 € 

 
 

C. Compte administratif  Budget général  2009 
 
         Le compte administratif et le compte de gestion 2009, en tout point identique au compte administratif  
du budget général,   ont  été  approuvés  à  l’unanimité par le conseil communautaire. 
 

Dépenses Recettes  

2009 
BP CA BP CA 

 

Résultat 

Investissement 
 

2 218 004 € 600 296,37 € 2 218 004 € 500 416,98 € - 99 879,39 €  
Budget Général 
 Fonctionnement 1 958 149 € 1 159 246,24 € 1 958 149 € 2 012 601,35 € 853 355,11 € 
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D. Section d’investissement :  
 

Au cours de l’exercice 2009, les principales dépenses d’investissement ont été : 
- le début des travaux de construction des locaux administratifs communautaires (154 144,76€),  
- l’aménagement du circuit pour Personnes à Mobilité Réduite à Tennie  (66 039,61 €),  
- le remplacement de la chaudière et des travaux d’entretien au Gymnase (59 505,59€), 
- la réfection de la piste d’athlétisme du Collège A. Pioger  (19 841,64 €), 
- le solde des conventions de mandat dans le cadre des opérations d’aménagement des centres bourgs de Degré, Neuvillalais 

et Ruillé en Champagne (79 247,90€) 
- des subventions d’équipement à la commune de Bernay en Champagne pour l’aménagement du centre bourg  (18 697 €),  
- l’acquisition de matériel et logiciels pour le Cybercentre et le secrétariat (9 699,45 €),  
- le remboursement de capital de 2 emprunts en cours (9 221,46 €)  

 
 

E. Vote des Budgets Primitifs  2010   
 

A. Zone d’Activités » - Route de Mézières 

Les membres du Conseil Communautaire ont adopté à l’unanimité le budget primitif 2010 annexe 
«Zone d’Activités » qui s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 195 506 €,  soit 112 320 € en 
section d’investissement et  83 186 € en section de fonctionnement. 

 

Pour 2010 ce budget intègre les travaux de viabilisation des parcelles situées route de Mézières et 
l’acquisition éventuelle d’une parcelle située à proximité. 
 

B.  « Zone d’Activités 4c  3ème tranche» 
 

Le budget primitif 2010 annexe «Zone d’Activités 3ème tranche» qui s’équilibre en dépenses et en 
recettes à la somme de 754 463 €,  soit 270 963 € en section d’investissement et  483 500 € en section de 
fonctionnement, a été adopté à l’unanimité. 
 

C. Budget Général  
 
Après en avoir débattu, les membres du Conseil Communautaire ont adopté par 23 voix pour et 1 

abstention le budget primitif 2010 du budget général qui s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme 
de 3 894 133 €,  soit 1 780 580 € en section d’investissement et  2 113 153 € en section de fonctionnement. 

Les dépenses sont stables par rapport à 2009 sauf au niveau des autres charges de gestion 
courante où une augmentation de 7,25% a été prévue (Augmentation de la participation prévisionnelle au budget 
annexe Gestion des Déchets, augmentation de la participation au SDIS,  et augmentation des subventions aux 
associations définies d’intérêt communautaire). 
 

 Au niveau des recettes, le produit attendu au niveau de la fiscalité a été maintenu, ainsi que la 
Dotation Globale de Fonctionnement.  
Compte tenu de la suppression de la Taxe Professionnelle, une compensation relais est attribuée aux 
collectivités pour 2010 assurant le maintien du produit perçu en 2009.  

 
 

D. Participations & Contributions 2010 
 
  Le conseil communautaire a décidé à l’unanimité  d’inscrire les crédits pour le règlement des cotisations, 
adhésions, participations ou contributions  pour 2010. Il a été tenu compte de l’augmentation de la population 
qui au 1er janvier 2010 est de 10 657 habitants.  

 Cotisation  Mission Locale Sarthe Nord    =   10 657 €  
 Assemblée Districts & Ctés de France =     1 066 € 
 Cotisation   C.A.U.E de la Sarthe          =        800 € 
 Cotisation Solidarité & Travail   =          10 € 
 Cotisation Ass° Maires et Adjoints de la Sarthe =  230 € 
 Contingent service incendie                          =  152 730 € 
 Syndicat Mixte du Pays de la Haute Sarthe  =    40 736 € 
 Syndicat Mixte du Parc d’Activités de MARESCHE (Fonctionnement 2009 & 2010) =   13 400 € 

 
 
 

 
 
Le Président,  
R. MARTEAU 


